
MONVIEL
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :
VC 1 De Monviel De la RD 241 (PR 1,246), 2 520

  À la limite commune de Ségalas.  
VC 2 De Monviel à Laperche De la VC 1, 1 395

  
À la limite commune de 
Monbahus.  

VC 101 De Gourdy De la RD 241 (PR 2,472), 1 517
  À la VC  3.  

VC 102 De Georges De la RD 429 (PR 1,542), 693
  À la VC 203.  

VC 104 De Tuquet Blanc De la VC 2 , 935
  Au lieu-dit fermes de Laroche  

VC 105 De Monviel De la VC 203, 70
  Se termine en impasse.  

VC 108 De Cluzel De la VC 101, 525

  
À la limite commune de Saint 
Maurice de Lestapel.  

VC 202 De Pichouly De la RD 241 (PR 1,706), 654
  À la limite commune de Moulinet.  

VC 203 De Monviel au Roc De la VC 1, 1 380
  À la limite commune de Segalas.  

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE CHEMIN : 9 689

A CARACTERE DE 
PLACE PUBLIQUE :

Place de la Mairie  De part et d'autre de la VC 3. 400
TOTAL VOIE A CARACTERE 

DE PLACE PUBLIQUE: 400m²

Récapitulatif commune de 
MONVIEL :

Longueur voirie  
précédemment retenue : 11 505

Voirie retenue avec nouveaux 
critères : 9 689

Places publiques : 400m²




